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Après les difficiles élections 2009, les membres de 
la section genevoise de l’UDC se sont réunis le 8 
décembre dernier en assemblée générale. Ils ont 
décidé d’importants changements : 

- Rendre les instances internes de notre section 
plus réactives ; 

- Améliorer notre communication ; 

- Repenser nos finances ; 

- Préparer les élections 2011 
Une nouvelle équipe, emmenée par Eric Leyvraz, 
s’est rapidement mise au travail. Actualité oblige, 
le 11 janvier, elle convoquait une assemblée 
générale pour décider de ses mots d’ordre pour 
les votations du 7 mars (voir page 2). Le samedi 
16 janvier, elle réunissait tous les cadres, y 
compris les membres de l’ancien comité 
directeur, pour préparer les échéances de 2011. 
De nombreuses décisions ont été prises, elles 
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seront communiquées aux membres lors de notre 
prochaine assemblée générale du 11 mars. Parmi 
celles-ci, la transformation de notre journal en une 
lettre mensuelle, placée sous la responsabilité du 
secrétaire général, et permettant à notre section 
plus de souplesse dans l’information et, finance 
oblige, un moindre coût. Les membres qui 
possèdent un courriel la recevront par courrier 
électronique et ceux qui restent fidèles à notre 
bonne vieille poste la recevront dans leur boîte-
aux-lettres. 
N’hésitez pas à éplucher ce numéro et nous faire 
part de vos remarques ! Il y a toujours moyen de 
faire mieux : le pire étant de ne rien faire !  

Janvier-février 2010 - Numéro 1 

Par Eric Bertinat, secrétaire général 

Début d’année sur les chapeaux de roues. L’Etat-Major 
de l’UDC, comprenant M. Christoph Blocher (vice-
président), Kaspar Bader (chef de groupe aux 
Chambres fédérales) et Martin Blatisser (secrétaire 
général) était à Genève le 4 février pour rencontrer le 
comité directeur de l’UDC-Genève. But de la 
rencontre : harmoniser les thèmes de la campagne 
municipale 2011 avec les thèmes de la campagne 
fédérale qui s’annonce plus percutante encore que 
celle de 2007. 
Les axes fédéraux seront ceux arrêtés dans le cadre du 
« contrat avec le peuple » signé par les élus UDC aux 
Chambres, soit : 

- Renvoi des criminels étrangers ; 
- Baisse des impôts ; 
- Non à l’adhésion à l’Union européenne. 
 
Enrichis dans l’intervalle par : 
- Défense du secret bancaire ; 
- Déduction fiscale pour les familles ; 
- Election du Conseil fédéral par le peuple ; 
- Refus de l’accord sur le libre échange en matière 
 agricole 
 
Ces thèmes seront à la base du programme de l’UDC-
Genève pour l’ensemble des communes. 

 



 

L’UDC-Genève a adopté les mots d’ordre en vue 
de la votation populaire fédérale du 7 mars 2010. 
Elle rejette l'initiative instituant un avocat pour 
la protection des animaux mais soutient 
l'adaptation du taux de conversion minimal dans 
la prévoyance professionnelle. 
 
C'est OUI à l’arrêté fédéral concernant la 
recherche sur l’être humain. 
L’UDC estime que cet article constitutionnel est 
nécessaire pour encadrer la recherche sur l’être 
humain et permettra son développement dans le 
respect de la dignité de la personne humaine et la 
liberté de la science. Reste que la rédaction de la 
loi fédérale méritera notre meilleure attention 
pour que les questions éthiques, que soulèvent 
immanquablement ce type de recherche, soient 
correctement traitées. 

VOTATIONS DU 7  MARS 

2010 

L’UDC comprend parfaitement le concept visant à 
inciter les propriétaires à entreprendre des 
travaux pour économiser l’énergie. Mais l’UDC ne 
cautionne pas l’augmentation permise des loyers 
dont elle doute beaucoup qu’ils baisseront avec la 
diminution énergétique attendue. L’UDC lutte 
contre toute augmentation qui pénalise la classe 
moyenne et condamne toute loi introduisant une 
diminution de son pouvoir d’achat 

Votation cantonale :  
NON à la loi sur l’énergie ! 

 

« L'affirmation de la gauche, selon laquelle 
cette mesure consiste à voler les rentiers,  

a été rejetée avec indignation par  
les Seniors UDC. La réalité est que les 

versements des actifs doivent aujourd'hui 
déjà être utilisés pour la génération actuelle  

de rentiers..». 
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Place Publique 

C’est NON à l’initiative pour l’institution d’un 
avocat de la protection des animaux 
L’UDC refuse cette initiative excessive. Il existe 
la loi sur la protection des animaux qui oblige 
les cantons à instituer un service spécialisé dans 
la protection des animaux. Il y a donc tout ce 
qui est nécessaire à la protection de la gente 
animale. 
C’est OUI à la modification de la loi fédérale 
sur la prévoyance professionnelle vieillesse, 
survivants et invalidité (LPP) 
L’UDC accepte cette modification qui vise à 
maintenir le système de capitalisation du 
deuxième pilier. Avec une espérance de vie 
après retraite qui est passée de 15 ans en 1985 
(entrée en vigueur de la LPP) à 21 ans en 2009, 
le capital accumulé s’épuise aujourd’hui avant 
le décès des bénéficiaires. Pour l’UDC, il n’est 
pas acceptable d’exiger des efforts 
supplémentaires de la part des actifs et des 
contribuables. Si l’on ne veut pas mettre en 
péril le deuxième pilier et pouvoir léguer aux 
jeunes un système qui soit apte à garantir aussi 
leur future retraite, la seule solution est de 
baisser le taux de conversion. 
 

Cette initiative est 
d'autant plus inutile 

qu'elle est dépassée par 
une nouvelle législation 

sur la protection des 
animaux. 

 

OUI à la recherche sur lô°tre 
humain 

NON ¨ lôavocat pour les 
animaux 
OUI à la prévoyance 
professionnelle vieillesse 
NON à la loi sur lô®nergie 



2010 est assurément l’année de toutes les initiatives. 
L’initiative pour inscrire le secret bancaire dans la 
Constitution fédérale est plus que jamais d’actualité 
et il convient de tout faire pour réunir les 100'000 
signatures nécessaires d’ici la fin du mois de 
septembre. Deux nouvelles initiatives sont lancée par 
notre parti. La première concerne la famille et la 
seconde l’élection du Conseil fédéral par le peuple. 
De nombreux stands parsèmeront le canton durant 
2010 pour récolter les signatures nécessaires. Place 
Publique vous tiendra informé des dates et des lieux 
de ces manifestations. De plus, la section genevoise 
de l’UDC a décidé, lors de son assemblée générale du 
11 janvier dernier, de soutenir également l’initiative 
pour que les pédocriminels ne travaillent plus avec 

L'UDC a lancé le 26 janvier la récolte de 
signatures pour son initiative populaire 
"Initiative pour les familles: déductions 
fiscales aussi pour les parents qui gardent 
eux-mêmes leurs enfants". Ce projet 
demande que les parents, qui se chargent 
eux-mêmes de la garde de leurs enfants, 
aient droit au moins à la même déduction 
fiscale que les parents qui confient leurs 
enfants à des tiers. Il n'est pas acceptable 
que des parents profitent fiscalement en 
faisant garder leurs enfants par des tiers 
alors que les parents, qui assument 
intégralement cette tâche, soient exclus de 
cet avantage. L'UDC se bat ainsi pour le 
renforcement de la responsabilité 
individuelle et empêche que certaines 
organisations familiales soient fiscalement 
discriminées. 
 
 

LõANNÉE DE TOUTES LES  INIT IAT IVES  

Aujourd'hui, les gouvernements cantonaux sont 
tous élus par le peuple, tout comme les conseillers 
nationaux et les conseillers aux Etats. Seul au 
niveau fédéral, les citoyennes et citoyens n'ont pas 
voix au chapitre pour désigner les membres de 
l'exécutif. L'initiative pour l'élection du Conseil 
fédéral par le peuple comble cette lacune du 
système de démocratie directe de la Suisse. 
L'élection du Conseil fédéral par le peuple étend 
les droits populaires. Toutes les citoyennes et tous 
les citoyens auront la possibilité d'élire 
directement le gouvernement de la Suisse. La 
démocratie directe en sera renforcée. 
L'initiative pour l'élection du Conseil fédéral par le 
peuple garantit une représentation équitable des 
minorités linguistiques au gouvernement 
national: au moins deux représentants de la Suisse 
francophone ou italianophone doivent appartenir 
au Conseil fédéral. L'élection populaire du Conseil 
fédéral renforce donc la représentation des 
minorités linguistiques par rapport au système 
actuel.  
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les enfants. C’est l’organisation Marche blanche qui 
a déposé ce texte. Peu de moyens financiers mais 
beaucoup de volonté anime cette association. 
N’hésitez pas à la soutenir et – bien sûr – à récolter 
les signatures. 
Il y a également notre initiative pour renvoyer les 
criminels étrangers. Elle est (mal) traitée par le 
Parlement (voir page 4) et sera soumise à votation 
en 2012. Après les élections nationales, bien 
évidemment… 
 
Beaucoup de travail pour nos militants. L’équipe du 
secrétariat de l’UDC-Genève est à votre 
disposition. N’hésitez pas à la contacter ! 

« POUR LA FAMILLE  »  



  

Jusqu'en 1934, seules des dispositions du droit 
civil régissaient le secret bancaire. Le Code civil 
suisse, le Code des obligations de 1911 et la 
jurisprudence offraient une protection suffisante 
aux clients des banques ainsi qu’un cadre légal 
cohérent au secret bancaire.  
En effet, à la suite de la crise financière de 1931, 
l'Allemagne de Weimar avait introduit un sévère 
contrôle des changes. De nombreuses affaires 
d'espionnage économique menées par le fisc et 
les douanes allemande en Suisse avaient été 
découvertes, et les lois suisses ne permettaient 
pas de lutter efficacement contre ces activités. 
Les clients allemands victimes des violations du 
secret bancaire étaient harcelés par le 
gouvernement nazi qui les forçait à vider leurs 
comptes en Suisse au profit du 3ème Reich. Puis, 
dès juin 1933, une série de lois obligeant les 
citoyens allemands à déclarer leurs avoirs à 
l'étranger - avec pour sanction la peine de mort - 
furent promulguées.  

Selon la conception suisse de la démocratie,  
ce ne sont pas les citoyens qui sont au service  

de l'Etat, mais au contraire l'Etat qui est  
au service des citoyens.  

Ces derniers ne sont pas en premier lieu  
des contribuables, mais des êtres libres  

qui ont droit à une sphère privée protégée.  
Le secret bancaire s'inscrit dans ce contexte. 

 Il préserve le citoyen des intrusions injustifiées de 
particuliers ou de l'Etat dans sa sphère privée 

financière. 
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le secret bancaire, le gouvernement suisse instaurait 
un mécanisme de blocage aux lois à prétention 
extraterritoriales de ses voisins fascistes, protégeant de 
fait les clients et les banquiers suisses, puisque 
qu'aucune autorité ne pouvait dorénavant contraindre 
juridiquement ces derniers à commettre un délit. 
L'ingérence de plus en plus flagrante de l'état dans la 
sphère privée, aussi bien en France qu'en Allemagne, 
mit les éditorialistes du pays en émoi. Un écart de plus 
en plus flagrant se creusait entre cette évolution et les 
convictions libérales suisses. Refusant de sombrer dans 
cette dérive, un consensus s'établit sur la nécessité de 
défendre le secret bancaire et les intérêts 
économiques du pays dans son ensemble. Or un pays 
de cette taille ne pouvait défendre son indépendance 
que par le droit. N'ayant aucune force convaincante à 
opposer à ses puissants voisins, le gouvernement 
suisse devait pouvoir s'appuyer sur une loi claire et 
indiscutable qui interdirait de violer le secret bancaire, 
même sous l'effet de pressions extérieures. 
 

Le secret bancaire : parlons-en ! 

La loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (RS 642.11- LIFD) 
prévoit une distinction entre la soustraction d'impôt et la 
fraude fiscale. 
[ŀ ǎƻǳǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ est en effet punissable en vertu des 
art. 175 à 177 LIFD  (soustraction consommée, tentative, 
ƛƴǎǘƛƎŀǘƛƻƴύ Φ [ŀ ǇŜƛƴŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƳŜƴŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ 
ŘΩune simple contravention.  (Ex :omissions de déclarations 
de revenu ou de fortune. Si une personne dispose d'un 
capital de 300'000 francs et ne le déclare pas au fisc, elle se 
rend coupable de soustraction d'impôts.» Dans de tels cas, le 
contribuable est uniquement punissable aux yeux des 
autorités administratives et peut être sanctionné tout au 
plus par une amende). 
 
La fraude fiscale ou usage de faux est punissable en vertu 
ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ мус [LC5  Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŞƭƛǘΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ 
maximale encourue est ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ό9Ȅ Υ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł 
des documents falsifiés ou inexacts). 

La distinction entre soustraction 
fiscale et fraude fiscale  
 

 

La mise à mort de trois Allemands en 1934, qui 
avaient un compte en Suisse, convainquit 
définitivement les autorités suisses de la 
nécessité d'une loi stricte réglementant le secret 
bancaire afin de permettre aux clients des 
banques suisses de jouir de la protection du 
code pénal. En faisant peser la menace d'un 
emprisonnement de tout banquier qui violerait 

Place Publique 

 



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Assemblée générale extraordinaire 

Jeudi 11 mars 2010 à 19 heures 30 
Caserne des Vernets ï Auditoire 2006 

 
Les membres du lôUDC-Genève recevront une convocation ainsi que lôordre du jour par la poste 

 

Place Publique 
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Á Les 8 et 9 janvier, le secrétaire général de notre section 
participait au traditionnel séminaire de Bad Horn, près du lac 
de Constance. Les principaux responsables des sections 
cantonales se sont penchés sur l’avenir du droit pénal et 
l’exécution des peines. 
Á Le 11 janvier, les membres de notre section se réunissaient 

au Grand-Lancy pour déterminer les mots d’ordre des 
prochaines votations (voir page 2). Puis, à l’issue de cette 
réunion, ce sont les membres de l’UDC-Lancy qui se 
réunissaient pour leur seconde AGE. Alain Zogmal fut 
reconduit en qualité de président. Il est entouré de 
Dominique Vuagnat, vice-président et de Karine Vuagnat, 
trésorière. 
Á Le 14 janvier, la section Genève-ville se réunit pour 

renouveler ses instances. Olivier Klingele reste à la 
présidence, entouré d’une solide équipe : Jacques Hämmerli 
(conseiller municipal), Soli Pardo (constituant), Ludwig 
Muller (constitutant), Geneviève Descloux, André 
Angelhopoulo, Pierre Keller, Roger Marty et Roland Crot. 
Á Le 16 janvier, garde à vous à la caserne des Vernets ! Tous 

les responsables de notre section sont de corvée pour 
préparer 2010. Avec en prime les exposés de l’adjudant 
Claude-Alain Voiblet, coordinateur romand, qui nous a fait 
part de l’expérience vaudoise et de son utilité en Suisse 
romande. 
Á Le 18 janvier, le groupe des députés décide de se réunir 

chaque mois « hors caucus » pour étudier plus à fond un 
sujet. A l’ordre du jour : les EMS. Nos députés ont reçu Neil 
Ankers, secrétaire général de la fédération genevoise des 
EMS et Roald Quaglia, membre de la fédération genevoise 
des établissements médico-sociaux. 
Á Le 22 janvier, les membres du comité directeur et du comité 

central de l’UDC-Suisse se retrouvaient à Stans pour 
préparer l’assemblée des délégués du lendemain. Les mots 
d’ordre pour les votations fédérales sont adoptées et les 
délégués suisses adoptent une résolution sur l'électricité en 
suffisance et à un prix avantageux pour tous. 
Á Le 25 janvier, la commission judiciaire interne de notre 

section désignait les personnes suivantes : Me Diana 
Zehnder (juge assesseur à la commission cantonale de 
recours en matière administrative), Me Pierre Schifferli en 
remplacement de Me Amaducci, démissionnaire, au poste 
de juge suppléant à la Cour de Justice et enfin Me Jacques 
Pagan sera membre suppléant à la commission du Barreau. 
Elles ont toutes été élues par le Grand Conseil. 
Á Le 1

er
 février, la section Femmes de l’UDC-Genève était 

  constituée. Eliane Michaud Ansermet est élue présidente. 
Elle est entourée de la  conseillère municipale de Lancy, 
Corinne Florey (vice-présidente), Marie-Claire Cotillon, 
(secrétaire) et Karine Vuagnat (trésorière). 
Á Le 1

er
 février, les Constituants UDC ouvrent un blog, 

véritable carnet de route de nos élus à lire sans modération.  
(http://constituonslavenirensemble.blog.tdg.ch/) 
Á Le 6 février, à Bienne, s’est tenue l’assemblée des Femmes 

UDC de Suisse romande. Eliane Michaud Ansermet a été 
élue vice-présidente de cette instance nationale. 
Á Le 8 février, les députés se penchent sur le problème 

épineux des assurances maladie et écoutent avec intérêt les 
explications de Mauro Poggia, député MCG et président de 
l’ASSUAS (association suisse des assurés). 
Á Le 16 février, première soirée de l’année pour le Cercle de 

réflexion. Au programme, la nouvelle initiative de la Marche 
Blanche. C’est notre ami Alain Zogmal qui se charge de la 
présenter, avec compétence et émotion. 
Á Le 17 février, voilà les jeunes UDC-Genève qui tiennent leur 

assemblée générale ordinaire et reconduisent Xavier 
Schwitzguebel à la présidence. Ils décident également de 
soutenir par une proposition collective défendue par les 
Constituants UDC qui vise à rendre le vote obligatoire. 
Á Le 20 février, nos jeunes remettent le couvert pour recevoir 

à Genève la conférence latine (Jeunes UDC regroupant les 
sections romandes, le Tessin ainsi que le Jura bernois). Au 
terme de cette rencontre et selon le tournus, c’est à Xavier 
Schwitzguebel que revient la présidence pour 2010. Un 
doublé en une semaine : félicitations ! 
Á Le 24 février, le secrétaire général sera à Lausanne avec la 

coordination romande. Au menu. Les élections nationales ! 
 

Feuilles de route 

Stands Place du Molard 
Les jeunes UDC-Genève tiendront un stand  
les samedis 6, 13, et 20 mars de 10h à 14h. 

Le prochain Cercle de réflexion UDC aura lieu le : 

JEUDI 16 mars 2010 à 19h30 
Villa Dufour, Rue de Contamines 9A - 1206 GENEVE 

Yves Nidegger, conseiller national 

« Le secret bancaire, vice ou vertu » 

Prochaine parution de Place Publique ς lettre mensuelle :  

31 mars 2010 

De nombreuses informations sont sur notre site 
internet : www.udc-ge.ch 


